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Les communes de Val d'Avinniers en Suisse ont fondé une association de droit
public dont l'objectif est de retransmettre des programmes de télévision à
destination des habitants. Pour financer la retransmission de programmes
étrangers, une des communes a décidé d'imposer une redevance annuelle pour
tous les propriétaires ou utilisateurs potentiels de téléviseurs.

Le requérant a contesté cette imposition en alléguant qu'il ne possédait pas de
téléviseur et que par conséquent il n'utilisait pas le service offert par l'association.

Le 28 juin 1995, la deuxième Cour de droit public a expliqué que la retransmission
doit être considérée comme un service public offert par la commune au même
titre que, par exemple, la collecte des ordures. La différence, selon la Cour, est
que l'utilisation du premier type de service public est optionnelle, alors que celle
du deuxième type est obligatoire.

La Cour a décidé que l'on pouvait imposer une redevance à toute personne placée
dans l'obligation légale d'utiliser un service public obligatoire.

Dans le cas qui nous occupe, le service public proposé de retransmission de
programmes étrangers est considéré comme un service public optionnel. Le
requérant ne possédant pas de téléviseur, il ne peut effectivement pas utiliser le
service. C'est pourquoi la Cour a décidé qu'il ne pouvait être tenu au paiement
d'une redevance pour ce service.

Le deuxième argument par lequel les autorités suisses ont tenté de justifier la
redevance générale était que le signal non codé des programmes retransmis
pouvait être reçu par n'importe quel habitant de la commune, qu'il était difficile
de vérifier quelles étaient les personnes qui possédaient ou non un téléviseur et
qu'il y avait un risque de fraude si les seules personnes à payer étaient celles
déclarant vouloir recevoir le signal. Selon les autorités, il serait difficile de
s'assurer du respect des règles et très onéreux de coder les signaux car tous ceux
qui voudraient recevoir les signaux retransmis devraient être équipés d'un
décodeur.

La Cour a rejeté ces arguments en décidant que les éventuelles difficultés posées
par la vérification des propriétaires de téléviseur et la prévision d'un certain degré
de fraude fiscale ne justifiaient pas l'imposition systématique d'une redevance à

IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 1



tous les propriétaires de résidences dans la commune, qu'ils possèdent ou non un
téléviseur. "Une telle règle heurte de manière choquante le sentiment de justice
et d'égalité". (Ad van Loon, Observatoire européen de l'audiovisuel)

Deuxième Cour de droit public, 29 juin 1995, G. c. Décision du Tribunal
Cantonal du Canton du Valais.

IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 2



IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 3


